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I. INTRODUCTION

1. A si vingt-septieme session tenue a New York du 22 fevrier au 3 mars 1993, la Commission de

statistique de FOrganisation des Nations Unies a examine" la decision C(47) relative aux principes

fondamentalx de la statistique officielle, adopted le 15 avril 1992 par la CEE pour la region de la
Commission economique pour 1'Europe (voir annexe I).

2. Cetle decision, qui avait 6te" unanimement propose a la CEE par la Conference des statisticiens

europeens i sa trente-neuvieme session pleniere en 1991, a 6t6 inscrite a 1'ordre du jour de la vingt-

septieme session de la Commission de statistique a la demande du President de la Conference. En aout

1992, la Division de statistique du Secretariat de l'ONU a communique" cette decision a tous les membres

de la Commission de statistique, aux commissions regionales et a un certain nombre d'organisations

internationaies. Les pays et organisations qui ont fait parvunir une reponse se sont declares favorables
a 1'adoption de principes analogues a Fechelle mondiale.

3. Apres un examen approfondi du sujet, la Commission de statistique a reconnu que la decision C

(47) de la CEE avait une importance universelle et a fait siennes les ide"es qui la sous-tendaient. En outre,

la Commission a charge" le Groupe de travail sur les programmes internationaux de statistique et la

coordination de demander aux divisions de statistiques regionales de communiquer la decision a tous les

pays de leurs regions respectives et d'obtenir leurs opinions concernant l'opportunite" et l'utilite"

d'appliquer les principes e"nonce"s dans la decision aux niveaux regional et mondial. La Commission a

egalement ejxhorte les divisions de statistiques regionales a faire parvenir les r&ultats de ces consultations

au Groupe de travail des que possible afin de lui permettre d'eiaborer un projet d'ensemble de principes

applicables au niveau mondial, a soumettre a la Commission a sa prochaine session en 1995.

4. En application de la recommandation ci-dessus, la Conference commune est invitee a exprimer

ses vues concernant l'opportunite et l'utilite d'appliquer la decision C(47) de la CEE relative aux

principes fondamentaux de la statistique officielle. Les observations et propositions faites par la

Conference compieteront les resultats des consultations tenues entre mars et juin 1993 sur la m&ne

question avec les bureaux africains de statistique et dont un resume figure ci-apres.

5. Pendant l'echange de vues sur le sujet, les participants a la Conference commune pourraient se

referer a la note du Secretaire general sur les principes fondamentaux de la statistique officielle qui a ete

examinee par le Groupe de travail sur les programmes internationaux de statistique et la coordination a

sa seizieme session tenue a Geneve en septembre 1993 (voir annexe II).

II. RESUME DES REPONSES DES BUREAUX AFRICAINS DE STATISTIQUE

CONCERNANT LA DECISION C(47) RELATF/E AUX PRINCIPES FONDAMENTAUX

DE LA STATISTIQUE OFFICIELLE

6. Vingt-six bureaux africains de statistique (sur cinquante et un) ont repondu a Fenquete realisee

par la Division de statistique de la CEA en 1993.

7. D'une maniere generale, tous les bureaux nationaux de statistique concernes se sont declares

favorables aux idees a Forigine de la decision et certains se sont feiicites de voir que leur loi sur la

statistique contenait deja la plupart des principes enonces dans la decision. Certains bureaux etaient d'avis

I que Fapplication de ces principes renforcerait les bureaux nationaux de statistique et que la decision
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pouvait e"tre adoptee comme point de depart pour encourager les gouvernements africains a reconnaltre

l'importance que rev&ait la statistique pour le developpement.

8. II faudrait cependant noter que certaines re"ponses indiquaient que de nombreux pays africains

n'e"taient pas en mesure d'appliquer efficacement les principes ^nonces dans la decision car ils ne

disposaient pas de 1'infrastructure ni des me*canismes ne"cessaires en matiere de statistique. En outre, un

pays a estime" que la decision ne devrait pas @tre porte"e a la connaissance du public dans un avenir proche

au niveau regional car elle pourrait ne pas toe bien comprise par un grand nombre de citoyens et d'autres

groupes cibles.

9. S'agissant des observations relatives a la teneur de la decision, un bureau a souligne" I'utilit6 des

principes qui e"noncaient de maniere de'taille'e ce qui e"tait corinu depuis des anne*es concernant l'utilisation

des fichiers ou autres sources de renseignements administratifs gouvernementaux pour obtenir des

statistiques offlcielles tandis qu'un autre estiraait que la decision ne mentionnait pas la ne'cessite* de former

du personnel en matiere de traitement et d'analyse des domi^es.

10. II a 6t6 e"galement propose* que le principe IX soit modify comme suit: "L'utilisation par les

organismes responsables de la statistique de chaque pays des concepts, classifications et me"thodes deTmis

a l'^chelon international, dans toute la mesure possible, favorise la coherence et l'efficacite' des systemes

statistiques a tous les niveaux officiels".

11. Pour assurer la bonne application des principes e"nonc£s dans la decision, certains bureaux ont

estime" que les mesures ci-apres devraient etre prises au niveau national:

i) Adopter et/ou harmoniser les lois, reglements et mesures devant rggir le fonctionnement

des systemes statistiques africains;

ii) Mettre en place des me'canismes approprie's pour 1'harmonisation des normes, concepts

et classifications statistiques;

iii) Assurer une certaine autonomie au service national de statistique afin de lui permettre de

fonctionner plus efficacement et sans parti pris;

iv) Rede'finir les domaines prioritaires sur lesiquels les bureaux nationaux de statistique

devraient concentrer leurs efforts &ant donne" l'apparition de nouveaux besoins en

donn6es au cours des dernieres anne*es;

v) Allouer syst^matiquement, dans le cadre de tous les projets de developpement socio-

6conomique, des ressources financieres a 1'im^lioration de la statistique officielle;

vi) Lever de nouveaux impfits qui seraient directement paye"s au bureau national de

statistique;

vii) Pr^voir le paiement de droits au bureau national de statistique par les principaux

utilisateurs des donn^es statistiques;
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viii) Faire connaltre, par le biais de seminaires annuels, les principaux produits et realisations

du bureau national de statistique;

ix) Faire organiser par le bureau national de statistique des reunions d'information frequentes

a l'intention des medias sur 1'interpretation correcte et les utilisations eventuelles des

donnees statistiques produites;

x) Renforcer les relations de travail entre le bureau national de statistique et les autres

services publics s'occupant d'activites statistiques;

xi) Confier au bureau national de statistique la responsabilite de coordonner toutes les

activites realisees dans le domaine de la statistique dans le pays;

xii) Promouvoir davantage l'utilisation des fichiers ou autres sources de renseignements

administratifs pour obtenir des donnees statistiques.

12. II faudrait noter que certaines des mesures susmentionnees figurent dans la "Strategie pour la mise

en oeuvre du Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statistique en Afrique dans les

annees90".

13. Enfin, il a ete indique qu'il fallait revitaliser la coordination des activites au niveau international

dans le cadre des efforts visant a appliquer convenablement les principes aux niveaux national, regional

et mondial.

III. CONCLUSIONS

14. La decision C(47) de la CEE relative aux principes fondamentaux de la statistique officielle

constitue, a n'en point douter, une etape decisive sur la voie de l'ameiioration et du developpement de

la statistique officielle.

15. La Conference commune est done appeiee non seulement a examiner soigneusement et de maniere

approfondie les principes enonces dans la decision mais aussi a definir des mesures concretes propres a

favoriser leur mise en oeuvre effective dans les pays africains.
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PRIMCIPES FONDAMENTAUX DE LA STATISTIQUE OFFICIELLE DANS

LA REGION DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Adoptes lors de la 47eme session de la Commission economique des Nations Unies pour

l'Eitrope, au Palais de Nations, a Geneve, le 15 avril 1992

La Commission economique pour l'Europe

Considerant que l'information statistique officielle est une base indispensable pour le

deVeloppement dans les domaines economique, de'mograpMque, social et de l'environnement, ainsi

que pour la connaissance mutuelle et les ^changes entre les Etats et les peuples de la region;

Considerant que la ndcessaire confiance du public dans l'information statistique officielle

repose dans une large mesure sur le respect des valeurs et des principes fondamentaux sur lesquels

est fondee toute societe ddmocratique desireuse de se connaftre elle-me'me et de respecter les droits

de ses membres;

Considerant que la qualite de la statistique oirficielle et, par consequent, celle de

l'information mise a la disposition des administrations publiques, du secteur economique et du

public, depend dans une large mesure de la collaboration qu'apportent les citoyens, les entreprises

et d'autres repondants en fournissant des donndes appropriees pour l'etablissement des statistiques

ne'cessaires;

Rappelant les normes et les dispositions generates adoptees en ce sens dans la Convention

europeenne des droits de l'homme, la Convention du 28 Janvier 1981 du Conseil de 1'Europe pour

la protection des personnes a regard du traitement automatism des donnees a caractere personnel,

l'Acte final de la Conference d'Helsinki sur la securite et la cooperation en Europe, la Declaration

finale de la Conference de Bonn sur la cooperation econorrjique en Europe, ainsi que la Charte de

Paris pour une nouvelle Europe;

Rappelant les efforts deployed par les organisations gouvernementales et non

gouvernementales s'occupant de statistique pour elaborer des normes et des concepts permettant les

comparaisons entre les pays;

Rappelant dgalement la Declaration d'dthique professionnelle de l'lnstitut international de

statistique;

Ayant pris connaissance du concessus qui s'est ddgagd au sein de la Conference des

statisticiens europe^ns quant a l'opportunite de definir les principes devant regir les activites des

organismes responsables de la statistique officielle dans la region et dans les Etats membres;

Adopte la pr£sente resolution :

I. La statistique officielle constitue un element indispensable du systeme d'information

d'une societe democratique, fournissant aux administrations publiques, au secteur

i economique et au public des donnees conceraant la situation economique,

i demographique et sociale et la situation de l'environnement. A cette fin, des
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V.
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"' lZ^G SC maintienne la confian<* dans ('information statistique officielle les

reSp°nsables de la statis%* doivent de-terminerq L S

==asss;sB
Pour faciliter une interpretation correcte des donnees, les organismes responsables
de la statistique doivent fournir, en fonction de normes S3£^£
mformations sur les sources, les metnodes et les procedures qu'ils utilise*

s^^Smrlt^°nSableI dC ^ StatiStiqUe °nt le *"* de faire des observationssur les interpretations errondes et les usages abusifs des statistiques.

Les donndes utilisees a des fins statistiques p-euvent 6tre tirees de toutes sortes de
sources, qu'U s'agisse d'enquetes statistiques ou de fichiers admTsStift Les
organismes responsables de la statistique doivent choisir leur souJceTS com^te

tt^rsissrfourair'de ieur ac^des co**eS
Us donn&s individuelles collectees pour l'dtablissement des statistiques par les
organismes qui en ont h responsabilite, qu'elles concernent des personnes ph^quj

VI.
.—._„ ~««»«,Wuca uuucliccs pour i etabiissement des s

oS™™™!"I?"* ^ reyonsabi!it*> ^'eI1&s concernent des p<
nfirsnnriAc tv.««. ^ ^^ * *< ._•_ „ _ . i et

VII.

public.

Les textes legislatifs et reglementaires et toutes dispositions r^issant
fonctonnement des systemes stetistiques doivent etre portTa la con^Tce

U ^ essentiel ^ue les; activit^s ^s differents organismes
statlstique soieflt coordonn'es ^iissurer la coh6rence et*S5SS

IX. L'utilisation, par les organismes responsables de la statistique de chaque pays des
concepts, classifications et mdthodes definis k 1'echelon inteJLZlT^oriseia
coherence et 1'efficacite des systfcmes statistiques a tous les niveaux officLls

X. La cooperation bilaterale et multilateral dans le domaine de la statistique contribue
a 1 amelioration des systemes d'eiaboration des statistiques officielleXs •
pays.
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Annexe II

GROUPE fc>E TRAVAIL SUR LES PROGRAMMES INTERNATIONAUX

DE STATISTIQUE ET LA COORDINATION

Seizieme session

Geneve, 1^-16 septembre 1993

Point 6 de l'ordre du jour provisoire*

PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA STATISTIQUE OFFICIELLE

Note du Secretaire general

I. INTRODUCTION

1. A sa vingt-septieme session, la Commission de statistique a examine la decision C (47) de

la Commission economique pour l'Europe (CEE) relative aux principes fondamentaux de la

statistique officielle dans la region de la CEE, telle que transmise dans une note du Secretariat de

l'ONU (E/|CN.3/1993/26). La note indiquait que la Division de statistique du Secretariat de 1'ONU

avait fait ijenir le texte de la decision en aout 1992 a tous les membres de la Commission de

statistique, aux commissions regionales et a un certain nombre d'organisations internationales. Elle

indiquait ejgalement que les pays et organisations qui avaient fait parvenir une reponse s'etaient

declares fajvorables a l'adoption de principes analogues a l'echelle mondiale et avaient appuye la

proposition d'inscrire la question a -l'ordre du jour de la vingt-septieme session de la Commission.

2. La Commission s'est dedaree favorable aux idees a l'origine de la decision C (47) de la

CEE.1 La! Commission a charge le Groupe de travail de demander aux divisions de statistiques

regionales be faire distribuer la decision C (47) de la CEE dans tous les pays de leur region, en

indiquant lfes vues exprimees par la Commission de statistique et en leur demandant de consulter les

pays et d'optenir lews opinions concernantTopportunite" et l'utilite d'appliquer les principes enonces

dans la decision aux echelons regional et mondial2.

3. Les commissions regionales ont mene des consultations dans lew region par correspondance

entre mars et juin 1993, et ont fait parvenir les resultats a la Division de statistique en juin sous

forme d'eiemplaires, d'extraits ou de resumes des responses des pays. Etant donne que la

Conference des statisticiens europeens etait d'avis que la decision C (47) de la CEE avait une

importance universelle, U n'y a pas eu de consultations suppiementaires avec les pays membres de

la CEE dans le cadre de la serie actuelle de consultations. Les resultats des consultations qui ont

' E/CN.3/AC.1/1993/R.1

lseil economique et socialr 1993r Supp|^mffnt (E/1993/26)f par.
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eu lieu dans les autres regions sont resume's dans les paragraphes 4 a 6 ci-dessous. Des extraits des

reponses seront presentes au Groupe de travail sous forme d'un document d'infonnation.

4. Soixante et une reponses ont ete rec.ues. Toutes, a 1'exception de deux, indiquaient une

adhesion et un appui aux principes en general. Les deux autres n'exprimaient pas de vues mais

fournissaient des informations sur les pratiques nationales, lesquelles ne s'ecartaient pas des

principes. Bon nombre de reponses etaient particulierement favorables a l'adoption des principes

aux niveaux regional et mondial. Plusieurs proposaient des modifications precises au libelie de

certains articles. D'autres proposaient des principes suppiementaires. Les projets de textes modifies

et de textes suppiementaires figurent en annexe.

5. De nombreux pays ont indique que Tesprit des principes etait deja pris en compte et precise

differentes manieres par lesquelles les principes e'taient deja integres dans leurs legislations,

institutions et pratiques en matiere de statistique ou le seraient dans le cadre de modifications

futures. Certains ont enonce" les mesures et conditions qui seraient indispensables a la mise en

oeuvre des principes. D'autres ont indique ce qu'ils consideraient comme etant les avantages

positifs qu'entramerait la mise en oeuvre des principes aux echelons regional et mondial.

6. Un pays estimait que, pour elaborer des principes fondamentaux mondiaux de la statistique

officielle, il faudrait tenir compte des disparite's en matiere de niveaa statistique et de developpement

economique, politique et social entre les differents pays et regions afin de faciliter l'eiaboration de

principes pouvant etre effectivement appliques par les organismes responsables de la statistique

officielle. Une autre reponse indiquait que les conditions actuelles dans le pays rendraient difficile

l'application des principes dans un avenir proche. Plusieurs autres precisaient que le principe IX

(relatif a l'utilisation des concepts, deifinitionsi et classifications d^fims a l'echelan international) ne

pourrait 6tre applique" qu'a long terme. Une autre preTerait une acceleration du processus

d'dlaboration des principes applicables a rechelon mondial, de sorte qu'ils puissent etre examines

par la Commission de statistique en 1994. Selon plusieurs pays, en particulier des regions de la
Commission economique pour l'Amerique latine et les Caraibes (CEPALC) et de la Commission

economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP), la commission regionale appropriee
devrait prendre l'initiative de promouvoir les princ^es dans sa region. Un pays de la region de la

CEPALC a indique que les principes devraient Stre adoptes dans le cadre d'une reunion

interamericaine des directeurs de la statistique. Un autre de la region de la CESAP a precise que

tout principe regional devait etre examine par le Groupe de travail des experts en statistique de la

CESAP.

7. Comme cela a ete demande par la Commission, le Groupe de travail, a sa seizieme session,

souhaitera peut-etre examiner les resultats des consultations et etablir d'autres plans en vue de

l'elaboration d'un projet d'ensemble de principes applicables au niveau mondial, qui seraient

presentes a la Commission a sa vingt-huitieme session en 1995.3

Ibid., par. 232 (c)


